
déchets

Objets qui ne peuvent pas être déposés aux 
bacs bleu ou brun :  

Les journées de collecte sont indiquées sur le calendrier et 
s’adressent à tous les secteurs.

Vous devez prendre rendez-vous au plus tard le lundi 
précédent la collecte, soit :

! Tout appareil contenant du fréon ne peut 
pas être collecté. Tous les réfrigérateurs, 
congélateurs, airs climatisés ou autres appareils 
réfrigérants doivent être apportés à l’écocentre.

Pour la liste des encombrants acceptés, visitez la section 
« Collecte de matières résiduelles » sur saint-donat.ca.

Notez que les encombrants vont à l’enfouissement. Les 
objets en bon état peuvent être apportés à l’écocentre 
(Ton surplus, mon bonheur) pour avoir une deuxième vie.

•	 Vaisselle, porcelaine,      
vitre

•	 Ampoules     
incandescentes

•	 Styromousse (emballage de 
protection en polystyrène)

•	 Tubes de dentifrice
•	 Tout objet ne portant 

aucun symbole  
Résidus alimentaires :

•	 Toute nourriture (cuite, crue, avariée ou congelée)
•	 Fruits, légumes, viandes, produits laitiers non liquide
•	 Céréales, farine, sucre
•	 Os, arêtes, carapaces de crabes et homards, coquilles 

d’oeufs, écales de noix
•	 Café (grains, marcs et filtres) sachets de thé / tisane

Résidus verts :
•	 Résidus de jardins, feuilles mortes, gazon, plantes (sauf 

les plantes exotiques envahissantes)
•	 Bran de scie, écorces, copeaux de bois non-traités

Papiers et cartons souillés :
•	 Assiettes et verres de carton, cartons souillés d’aliment 

(ex.: boîte de pizza)
•	 Papiers essuie-tout et serviettes de table souillés

autres matières :
•	 Contenants compostables
•	 Cendres froides (attendre 4 semaines), tabac
•	 Cheveux et poils d’animaux
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Pour éviter odeurs, insectes, petits animaux et gel :
•	 Emballez les résidus (surtout les viandes) dans 

du papier journal. En période estival, congelez-les 
jusqu’à la collecte.

•	 Déposez un carton ou quelques feuilles de papier 
journal au fond du bac pour absober les liquides.

•	 Déposez le bac brun à chaque collecte, même s’il 
n’est pas plein.

autres matières
l’arche du nord : 	 Vêtements en bon état
			   215, avenue du Lac, Saint-Donat
			   819 424-4471

Pharmacies : 		  Médicaments périmés et 		
			   seringues usagées

sûreté du québec : 	 Munitions

arpac (arpac.org) :	 Pièces automobiles

écocentre : 		  Petits et gros électroménagers et 
meubles en bon état (Ton surplus mon bonheur) 
214, ch. du Long-de-la-Rivière, Saint-Donat • 819 424-1244

Les sacs de plastique « compostables » ne sont plus 
acceptés pour la disposition des matières compostables. 

Seuls les sacs de papier seront autorisés.

contenants • emballages • imprimés

papier et carton propre :
•	 Boîtes et emballages en carton (lait, jus (sans paille))
•	 Livres (sans couverture ni reliure)
•	 Journaux, circulaires et revues
•	 Papier, enveloppes et papier d'emballage (non 

métallisé ni plastifié, sans paillettes, rubans 
synthétiques ni autres matériaux)

Métal :
•	 Assiettes et papier d’aluminium (même souillés)
•	 Boîtes de conserve
•	 Canettes d’aluminium (ou consignez-les)

Verre :
Tous les contenants et les bouteilles de verre, de toutes 
les couleurs.

Plastique :
•	 Bouteilles, contenants et emballages portant l’un des 

numéros : 

•	 Les contenants et emballages alimentaires en 
polystyrène et autres contenants avec le symbole 
numéro 6 sont maintenant acceptés.

•	 Sacs, emballages et pellicules plastique qui 
s’étire facilement. Les regrouper dans un seul sac 
transparent pour éviter les bris au centre de tri.

positionnement
des bacs

•	 Dirigez les roues des bacs vers la maison
•	 Placez les à maximum 1,5 m (5 pi) de la rue
•	 Laissez un minimum de 60 cm (2 pi) entre les 

bacs

Afin de permettre le déneigement adéquat des rues 
en saison hivernale, les bacs doivent être mis sur le 
coin des entrées et non sur le trottoir ou dans la rue. 

819 424-2383, poste 299
collectes@saint-donat.ca
saint-donat.ca

Info collecte
•	 en téléphonant au  

819-424-2383,  
poste 299

Vous devez déposer vos encombrants au bord du chemin 
au plus tard le jeudi précédent la journée de collecte.

•	 en remplissant 
le formulaire 
en ligne ici

collecte de
résidus verts

Les journées de collecte sont indiquées sur le calendrier et 
s’adressent à tous les secteurs.

Les feuilles et résidus de raclâge doivent être dans des sacs 
de papier. Les sacs de plastique ne seront pas ramassés.

collecte 
d’encombrants
→ sur rendez-vous

l'horaire de la collecte 
de compost a été modifié

mailto:collectes%40saint-donat.ca%20?subject=
http://www.saint-donat.ca


l’application 
gratuite de 
Recyc-Québec

Consultez l’horaire de l’écocentre et 
les compléments d’information sur 

notre site web à saint-donat.ca, sous
l’onglet « écocentre ».

matières acceptées sans frais :
•	Appareils électroniques
•	Cartouches d’encre
•	Encombrants
•	Matériaux granulaires et                                                  
résidus verts

Matières acceptées avec frais :

Matériaux de construction | rénovation | démolition
•	3 verges cubes / année : gratuit

Éxcédent (par verge cube) : 
•	Trié : 20 $  

Branches et bûches
•	10 cm de diamètre et                                                        
moins : gratuit

Souches (en tout temps)
•	5 $ / souche

Pneus avec jantes (en tout temps)
•	10 $ / pneu

résidus domestiques dangeureux (RDD)

•	Ampoules fluocompactes
•	Bonbonnes de propane
•	Contenants aérosol
•	Engrais, fertilisants, 
pesticides

•	Eau de javel
•	Filtres et huiles usagés

•	Peinture et contenants, 
vernis, antirouille, etc.

•	Piles et batteries 
automobiles

•	Produits d’entretien, 
nettoyants, dégraisseurs

214, chemin du Long-de-la-Rivière, Saint-Donat
819 424-1244

•	Non-trié : 45 $ 

•	11 cm de diamètre et 
plus : 5 $

•	Objets métalliques
•	Récupération, compost 
et déchets résidentiels

*horaire modifié


